
Open data des décisions de 
justice



Open da quoi?

 « La mise à disposition des décisions de justice, plus communément 

désignée par l’expression « open data des décisions de justice », vise à 

rendre disponibles à tous, à titre gratuit, les décisions rendues par les 

juridictions judiciaires et administratives, dont certaines données 

personnelles sont préalablement occultées en cas de risque pour la 

vie privée et la sécurité. »

Définition extraite du site du Ministère de la justice 



Au fait, comment faisait-on avant ?

 Demande directe aux greffes

 Consultation des revues juridiques

 Lecture des bulletins des juridictions

 Accès sur les bases de données privées ayant 

contracté des licences payantes avec l’Etat, 

comme Jurica, ou bien bénéficiant d’un accès 

privé à la donnée

 Demande auprès de confrères 



Puis, la loi a changé : chronologie

2016 2020

Adoption de la loi pour une 
République numérique qui 
établi le principe de l’ouverture 
par défaut des données 
publiques

Adoption de la loi n°2019-222
du 23 mars 2019 qui a précisé 
les modalités de diffusion des 
décisions de justice en open 
data, tant judiciaires 
qu’administratives

L’arrêté du 28 avril 2021 a 
établi un calendrier pour la 
mise à disposition progressive 
des décisions de justice

2019

Le décret du 29 juin 2020 
répartit les compétences entre 
la Cour de cassation et le 
Conseil d’Etat quant à la 
diffusion des décisions

2021

2021

Le décret n°2021-1276 du 30 
septembre 2021 précise les portails
donnant accès à toutes les décisions 
de justice



Et concrètement…?

Création de deux portails Open data gratuits :

Décisions de la Justice administrative pour la 
jurisprudence administrative
https://opendata.justice-administrative.fr/

Judilibre pour la jurisprudence judiciaire
https://www.courdecassation.fr/acces-rapide-
judilibre/open-data-et-api

Attention, l’Open data proposé ne concerne que le flux de mise à disposition des données 
depuis la date d’ouverture des fonds et non les décisions antérieures à cette date. Tout fond 
antérieur, rendu consultable par un acteur privé, n’appartient pas à ces portails

https://opendata.justice-administrative.fr/
https://www.courdecassation.fr/acces-rapide-judilibre/open-data-et-api
https://www.courdecassation.fr/acces-rapide-judilibre/open-data-et-api


Cours d’appel 
civiles, sociales et 
commerciales et 
Cours d’appel 
administratives

Cours d’appel en matières 
contraventionnelle et délictuelle 
& Les décisions civiles des 
tribunaux judiciaires et des 
conseils de prud’hommes

Tribunaux 
judiciaires

Depuis 2021 Depuis 
2022

Depuis 2022 Depuis 2023

Décembre 
2025 ?

Cour de cassation & 
Conseil d’Etat : (à noter que les 

décisions de ces deux cours étaient 
déjà sur Légifrance

Tribunaux 
administratifs
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